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La 29ème Conférence du Réseau Habitat et Francophonie a réuni à Yaoundé (Cameroun) les experts et les professionnels de l’habitat de 12 pays (Belgique, Cameroun, Canada, Congo, France, Gabon, Madagascar, Maroc, Mauritanie, Niger, Rwanda et Sénégal) pour réfléchir sur un thème essentiel pour la mise en œuvre du droit au logement à l’échelle mondiale, « la production de logements à prix abordable ».

Il s’agissait en effet, à la demande du Président André MAMA FOUDA de travailler sur les principes et les objectifs fondamentaux que les membres de notre Organisation Internationale Non Gouvernementale s’efforcent de promouvoir et de porter. La lutte contre la pauvreté, comme Monsieur Abdoulaye Haman ADJI, Ministre de l’Urbanisme et de l’Habitat nous l’a rappelé dans le discours d’ouverture de la Conférence, ne peut en effet ignorer cette question du logement si préoccupante pour les professionnels de l’habitat. Surtout lorsque, loin des exigences du marché que le précédent Président du Réseau Habitat et Francophonie Joseph Georges SASSINE dénonçait à Beyrouth lors de la 27ème Conférence, la tâche qu’ils s’imposent est celle de loger le plus grand nombre.

Résolument, les membres du  Réseau Habitat et Francophonie ne peuvent accepter, en effet, le trop fameux principe du «laisser passer – laisser faire » au nom duquel les politiques du logement ont été trop longtemps détricotées dans les pays occidentaux ou sacrifiées à l’autel des ajustements structurels dans les pays en développement. « Trop de libéralisme tue le libéralisme » serait-on tenté d’écrire, pour paraphraser les tenants de la dérégulation des marchés et de l’abandon des politiques volontaristes. Dans son discours d’accueil, Monsieur le Ministre de l’Urbanisme et de l’Habitat n’a d’ailleurs pas dit autre chose : « Les seules forces du marché ne sauraient réguler efficacement l’offre et la demande de logements. Ce n’est vrai ni dans les pays développés, ni encore moins dans les pays en développement. »  
Alors, pour espérer, souvenons-nous que la plupart des économistes croient très fort à l’existence d’un cycle long de l’ordre de 50 années, le « fameux » cycle de Kondratiev : selon lui, les mouvements de l’économie et aussi les idées pourrait-on rajouter font alterner des phases de récession et des phases d’expansion. Après plus de 25 années de ralentissement économiques et de montée des individualismes, ces années difficiles du triomphe du libéralisme économique, verra-t-on revenir avec 25 années d’expansion économique plus de solidarité et de volontarisme, notamment dans le domaine de l’habitat qui nous préoccupe ? 
Les travaux de la 29ème Conférence ont, dans cette perspective, permis de dégager trois pistes d’action principales : 

· la nécessité d’un renouveau du volontarisme public,

· le besoin de permanence dans les actions,

· et la volonté d’un véritable partenariat.

1/ La nécessité d’un renouveau du volontarisme public
La nécessité d’une action publique conséquente et structurée dans le secteur du logement constitue, sans aucun doute, une des conclusions importantes de cette 29ème Conférence. Et il n’est pas évident, qu’à cet égard, cette conclusion aurait été aussi largement partagée il y a quelques années encore.

Il est vrai que depuis peu, les décideurs de nombre de pays développés ou en développement ont commencé à affirmer leur volonté de faire, en la matière : par exemple, rompant avec une tradition, les dirigeants de l’Union Africaine réunis en juillet 2003 pour leur Sommet Annuel à Maputo, au Mozambique, ont adopté en présence du Directeur exécutif du programme ONU-Habitat un projet de décision pour engager, de manière coordonnée, un nouveau combat contre cette situation qui a condamné « la plupart des citadins d’Afrique au chômage, à l’insécurité alimentaire et à une foule de problèmes engendrés par les conditions de vie sordides dans les taudis ».

( La vieille question du rôle et de la place de l’Etat central dans un dispositif de financement et d’aides au logement ne pouvait pas être simplement évacuée. Michel PELISSIER, Président de la SONACOTRA (France) ainsi que Luc LAURENT, Président du CECODHAS et Directeur général du FLW (Belgique) ou Philippe BIONGOLO, Chargé des relations internationales de la SONACOTRA (France) ont donc tous rappelé que les politiques du logement qui ont été mises en œuvre dans les pays européens présentent quelques caractéristiques communes essentielles : 
· les stratégies ont été définies dans des périodes de croissance durant lesquelles les Etats disposaient des ressources pour aménager, restructurer, construire et améliorer, bien sûr ;

· mais les politiques suivies se sont toujours inscrites dans une durée suffisante pour recouvrir des périodes fastes (les années d’expansion) et d’autres moins fastes (les années de récession). Faisant qu’au total, les interventions publiques ont toujours pu, dans la durée, mobiliser des moyens importants : ne dit-on pas souvent, par exemple, que la France qui ne consacre que 2 % de sa richesse au logement est surclassée par les Pays-Bas, la Suède et même le Royaume-Uni qui eux mobilisent 3 % de leur PIB pour aider le secteur, comme le souligne Luc LAURENT. Et les pays de l’Union Européenne qui aident le moins le secteur, tels l’Espagne, l’Italie, la Grèce ou le Portugal consacrent tout de même de l’ordre de 1 % de leurs richesses !
· et durant les dix dernières années, les outils d’intervention n’ont cessé de s’améliorer pour amplifier les actions engagées. L’exemple des expériences récentes sur la généralisation d’un taux de TVA réduit dans le secteur de l’amélioration et de l’entretien des logements montre bien que la mobilisation de moyens budgétaires rares est toujours forte. Et comment ne pas souligner l’acuité des débats actuels autour de la question des Services d’Intérêt Economique Général dont Maurice CARRAZ, Directeur général de la Fédération des Offices de l’Habitat (France) a rappelé toute l’importance.

Et pourtant, dans ces pays où l’offre de bons logements est abondante, en comparaison de la situation qui s’observe souvent ailleurs, les problèmes demeurent : le mal logement est une réalité pour une proportion non négligeable de la population, dans certaines zones … où ressurgissent même des bidonvilles. La question du logement est loin d’être totalement réglée et les problèmes sont encore devant nous. Mais il existe en général une tradition de l’intervention de l’Etat, même si quelquefois il se retire du secteur pour réduire les déficits publics, comme en 1994 au Canada par exemple.
La tradition est cependant suffisamment forte, comme Patricia TREMBLAY, Directrice du Centre d’Aide au Logement (Canada) et Roger MENARD, Directeur des Affaires intergouvernementales et des projets spéciaux à la SHQ (Québec) l’ont parfaitement montré pour que depuis 2001 l’Etat estime nécessaire de se réinvestir sur cette question du logement :
aussi bien sur les différents aspects du financement (bonifications d’intérêt, garanties et assurances, …) que dans le domaine de l’incitation à la recherche et de l’innovation afin de réduire de façon significative les coûts de construction (la rigueur du climat limite bien sûr la portée de ce genre d’exercice … d’autant que comme Patricia TREMBLAY le souligne, cette rigueur a forgé les solidarités), dans la gestion et l’exploitation des programmes, mais aussi dans l’urbanisme et l’aménagement. Donc en redéfinissant une vraie stratégie du logement abordable.     

( Aussi est-il difficile de comprendre pourquoi certains pays ne pourraient pas aujourd’hui mettre en œuvre des politiques du logement volontaristes :
· au nom du principe sacré de l’équilibre budgétaire, peut-être ? Ce ne sont ni la France ni l’Allemagne, par exemple, qui pourraient donner des conseils en la matière … ni non plus les Etats-Unis pourtant partisans par ailleurs d’une orthodoxie sans faille, au sein des institutions internationales ;

· au nom d’une efficacité du marché si longtemps érigée en dogme par les institutions internationales ? Alors qu’en fait aucun pays développé n’a jamais, dans le secteur du logement, laissé le marché faire sans contrôle !
Bien sûr, et tous les participants à la 29éme Conférence l’ont rappelé, certainement faut-il de l’Etat autrement et toujours mieux d’Etat, mais pas moins d’Etat :

· il faut sans aucun doute mieux articuler les actions respectives de l’Etat et des collectivités locales/territoriales ;

· trop souvent, la tentation de l’Etat est en effet de tout vouloir faire seul … même mal. L’exemple de la mise en œuvre d’une politique publique au Gabon présenté par Antoine N’GOUA, Directeur général de la SNI (Gabon) est illustratif de cela, pour ne prendre que lui ;

· la mise en œuvre d’une stratégie partenariale, avec l’ensemble des niveaux de décision territoriale mais aussi des acteurs du secteur privé comme le rappelait  Monsieur le Ministre de l’Urbanisme et de l’Habitat est nécessaire à cet égard.
Mais les contraintes de l’ajustement structurel ont été trop fortes. Marianick DIABIRA, Directrice à la SOCOGIM (Mauritanie) a rappelé en quoi elles avaient empêché la mise en place de véritable politique du logement : par exemple,  les taux de TVA sont pour le secteur de l’ordre de 18 à 25 % dans la plupart des pays en développement ; ou encore, il n’est guère possible d’obtenir la garantie ou l’aval de l’Etat pour sécuriser le financement des programmes de logement à prix abordables …Alors qu’en général, comme les travaux de la 28ème Conférence l’avaient abordé à Grenoble, il est difficile de produire de tels logements si le problème de leur financement n’a pas été réglé, au préalable. L’image des grandes villes africaines est là pour en témoigner, entre le centre moderne et conforme au modèle international que beaucoup souhaiteraient voir appliqué partout, et la périphérie où se sont développés les bidonvilles.

Et si depuis quelques années, la lutte contre la pauvreté a été inscrite dans les orientations des grandes organisations internationales, cela n’a guère débouché sur cette production de masse de logements à prix abordable dont les pays en développement ont tant besoin. 
( Le renouveau du volontarisme doit aussi passer, cela constitue une impérieuse nécessité, par la reconstruction d’un système de financement du logement, après les ravages de près de 30 années de libéralisme sauvage.    
Les efforts qui sont consentis à cet égard dans nombre de pays sont tout à fait remarquables :

· Philippe DIONGOLO a clairement souligné dans son intervention comment les pays européens qui disposent d’un secteur locatif social puissant (même s’il est insuffisant) ont su préserver et pour certains développer leur système de financement du logement hors marché ;

· et il  est de fait qu’en optant pour une stratégie de collecte de ressources hors marché (un prélèvement opéré sur la masse salariale, par exemple), des pays aussi différents que le Congo, le Gabon, le Liban, la Rwanda ou le Sénégal semblent bien avoir épousé cette stratégie ;

· mais cela n’est peut être pas suffisant. L’exemple de la reconstruction du Liban a bien montré que sans des dispositions monétaires dérogatoires, les actions publiques risquaient de n’être qu’insuffisantes. 

La mobilisation des ressources doit donc être générale. Les efforts engagés pour cela par le Rwanda l’illustrent bien, comme Pipien HAKIZABERA, Directeur général du CHR (Rwanda) l’a présenté dans son exposé :

· la mobilisation des ressources, c’est alors le mixage  (pour reprendre une formule examiné à Beyrouth, lors de la 27ème Conférence du Réseau) des dotations budgétaires de l’Etat, des contributions des caisses de retraite, des organismes de sécurité sociale et des compagnies d’assurances, de la contribution des employeurs au logement de leurs salariés … dans le but de réaliser des produits de financement accessibles à tous ceux qui en ont besoin ;

· c’est donc accepter, par exemple, des mécanismes de bonification d’intérêt ou de prise en charge des risques de change ;

· la mobilisation, c’est aussi mettre en place des vecteurs de collecte de l’épargne privée tel un système d’épargne logement. Sans forcément renoncer à des dispositions monétaires dérogatoires (des coefficients de réserves obligatoires adaptés, une adaptation du régime d’encadrement du crédit).  

2/ Le besoin de permanence dans les actions

Les conséquences des changements de stratégie des pouvoirs publics sont toujours très difficiles à gérer, dans le secteur du logement. C’est bien la raison pour laquelle Roger MENARD et Patricia TREMBLAY soulignaient la nécessité d’une stabilisation durable des engagements budgétaires de l’Etat : avec un souhait, celui d’échapper aux aléas de la programmation et donc d’inscrire dans la durée toutes les actions publiques en faveur du logement à prix abordable.

Mais il faut bien pour cela réhabiliter l’idée et la pratique du logement subventionné comme le souhaitent d’ailleurs Youssou DIOP, Directeur de la construction (Sénégal) ou le Président André MAMA FOUDA. Tout en amplifiant les actions en faveur d’une meilleure maîtrise des coûts de construction, de la restructuration des quartiers d’habitat spontané et d’aménagement de parcelles équipées et constructibles.
( La recherche d’une meilleure maîtrise des coûts de production constitue un impératif. Il serait vain de croire que la production de logements à prix abordable pourra se développer en dehors de cette recherche : l’exemple canadien est intéressant de ce point de vue. Mais comment imaginer parvenir à un tel résultat si, au préalable, l’appareil de production n’a pas été restructuré, réorganisé, préparé à répondre à une demande nombreuse mais peu argentée ! Il faut pouvoir maîtriser l’ensemble de la chaîne de production du logement, et si les matériaux font défaut savoir, comment les produire soit même : la question des approvisionnements auprès de firmes multinationales qui « gonflent » les prix ne peut être éluder, ni celle des coûts de production supérieurs en « province » alors que la main d’œuvre y est moins chère parce que le tissu des PME est inexistant.
Le  Ministre de l’Urbanisme et de l’Habitat l’a exposé dans son discours d’ouverture : « l’Etat devra, faute de pouvoir améliorer substantiellement les revenus eux-mêmes, mettre en branle des mécanismes et stratégies pouvant rendre abordables les logements eux-mêmes ». Alors si on ne réduit pas la qualité des produits, sachant trop bien les effets ségrégatifs d’une telle stratégie, il faut commencer par se donner les moyens de la maîtrise du foncier :

· il n’est pas possible d’empêcher l’occupation anarchique des sols disponibles, surtout lorsque les ménages ne disposent pas des ressources leur permettant d’acquérir ou de s’endetter pour acquérir un terrain totalement équipé, desservi par une voie carrossable, par le réseau d’eau et d’électricité, drainé par un réseau d’évacuation des eaux usées … ;

· un objectif incontournable est donc de produire rapidement, suffisamment et régulièrement des parcelles équipées, selon divers niveaux de confort peut-être comme le suggère Antoine  N’GOUA, et destinées à la construction individuelle ;

· et pour cela, comme le souhaitaient la plupart des participants à cette Conférence et le soulignait le Ministre, il faut « réduire la fiscalité immobilière et foncière », « planifier la ville », « réaliser les équipements publics, les infrastructures d’accès,  … ». Et ainsi « le coût des logements s’en trouvera réduit et leur prix de vente ou de location ramené à la hauteur des bourses d’un plus grand nombre de ménages ».

( La stratégie de l’aménagement des parcelles est fondamentale en effet, dans la perspective des évolutions qui se dessinent pour les prochaines années.

Le Directeur exécutif du programme ONU-Habitat n’estime-il pas que « d’ici 2050 … la population mondiale comptera 9 milliards d’habitants dont 3.5 milliards dans des bidonvilles, à moins de mesures radicales pour répondre à ce problème ».
En effet, comme le soulignait Antoine N’GOUA, « la majeure partie des logements neufs construits chaque année relève du secteur informel » :

· les aides de l’Etat, on le sait, sont trop insuffisantes, trop limitées et souvent mal orientées (elles accompagnent bien souvent des programmes qui bénéficient à des ménages qui pourraient se loger sans aide). Et cela contribue à amplifier les tendances du secteur informel à se développer ;

· les programmes présentés sur le marché par des promoteurs privés, souvent avec des aides publiques, sont inaccessibles pour la quasi-totalité des ménages ;

· en outre, même si l’occupant du terrain ne dispose pas d’un titre foncier en bonne et due forme, en confiant la construction « au tâcheronnat informel », les coûts de production seront bien souvent divisés par deux ;

· bien sûr la qualité de la construction est moindre, la résistance des matériaux est souvent médiocre, les performances thermiques ne sont pas bonnes, les finitions sont inexistantes ainsi que le raccordement aux réseaux ; 

· mais lorsque les pouvoirs publics ne font pas face à la demande, celle-ci répond par elle-même : c’est-à-dire dans à peu près 80 % des cas au Cameroun, au Congo, au Gabon ou  au Sénégal par exemple.

Sans oublier évidemment les nécessaires actions en faveur de la restructuration des quartiers d’habitat spontané dont Abdelhamid BENTAHAR, de l‘ERAC Nord Ouest (Maroc) a rappelé la nécessité et a souhaité, avec tous les participants à la Conférence, l’amplification. 
3/ La volonté d’un véritable partenariat

La nécessité de définir des stratégies nouvelles se fondant sur la mise en œuvre d’un véritable partenariat, de décision, de moyens et d’action est maintenant largement admise. Le Président André MAMA FOUDA l’a mentionné dans son propos introductif, prenant exemple de la démarche des dirigeants de l’Union Africaine, au Sommet de Maputo : afin que les actions du programme ONU-Habitat soient conçues en plus étroite collaboration et leur permettent de mieux lutter contre l’urbanisation de la pauvreté.

D’ailleurs, Monsieur le Ministre de l’Urbanisme et de l’Habitat a bien souligné que c’est pour cette raison « que la nouvelle politique du logement du Cameroun … fera appel à la participation de tous les acteurs du secteur y compris les collectivités locales, le secteur privé et les populations bénéficiaires ».

( Pour progresser dans la voie que le Réseau Habitat et Francophonie a choisie, il convient évidemment de raffermir cette pratique du partenariat, à tous les niveaux. 

C’est aussi vrai au Rwanda, comme Pipien HAKIZABERA l’a expliqué : 

· dans le passé, les actions entreprises dans le domaine de l’habitat ont essentiellement consisté en la construction de logements par l’Etat et pour des agents de l’Etat ;

· ces actions n’ont donc bénéficié qu’à « une infime partie de la population » … et ont de ce fait  largement «contribué à l’extension des quartiers spontanés et insalubres en milieu urbain et à la perpétuation et la consolidation de l’habitat dispersé en milieu rural » ;

· ainsi estime-t-il que la mise en œuvre de toute politique du logement « exige plusieurs acteurs, aux responsabilités différentes, aux capacités variées » parce que « la mise en œuvre d’une bonne politique du logement exige une complémentarité des actions et une approche harmonisée pour atteindre des objectifs » partagés.
   

Cette analyse rappelle nettement celle que Jean-Pierre CAROFF, Président de la Fédération Nationale des Offices publics de l’Habitat avait proposé à Grenoble, lors de la table ronde de conclusion de la 28ème Conférence du Réseau lorsqu’il insistait sur la nécessité de prendre en compte toutes les diversités :

· la diversité des produits de financement pour assurer le meilleur des équilibres de gestion,

· la diversité des populations accueillies et logées pour rendre la ville plus conviviale et plus solidaire,

· et la diversité des acteurs de l’investissement et de la gestion immobilière qui est trop souvent négligée : la diversité, à cet égard, se réduit en effet à peu près toujours et simplement à l’énoncé des clivages traditionnels entre secteur locatif et accession à la propriété ou entre logement social et logement privé … alors que l’équilibre passe surtout par la multiplicité des acteurs ( des bailleurs sociaux, des bailleurs privés, des constructeurs de maisons individuelles, …) qui seule peut permettre de construire une ville qui vieillisse bien.
( La mise en œuvre d’un véritable partenariat suppose alors toujours l’association pleine et entière d’un acteur essentiel, les collectivités locales. Tous les participants à cette 29ème Conférence l’ont affirmé : par exemple, Pipien HAKIZABERA dans le cas du Rwanda dont la politique du logement s’inscrit dans une stratégie de décentralisation et de bonne gouvernance ; ou Roger MENARD qui, dans le cas du Québec, a présenté les nouvelles responsabilités des collectivités locales ; ou encore Patricia TREMBLAY qui a expliqué comment, en 2001, le gouvernement fédéral du Canada s’était entendu avec les provinces et les territoires « sur le cadre de référence qui allait servir à lancer une nouvelle initiative à frais partagés concernant le logement abordable » ; sans oublier bien sûr Maurice CARRAZ qui a souligné en permanence cette nécessité.
Mais pour avancer, il faut aussi créer les partenariats avec ceux avec qui travailler n’a rien de naturel, avec les entreprises : c’est une pratique guère aisée pour beaucoup, notamment parce que les habitudes et les pratiques ne sont pas les mêmes. Et pourtant, la mobilisation des ressources en provenance de ces entreprises est pratique courante dans nombre de pays francophones : au Congo, en France, au Gabon, au Liban, au Rwanda ou au Sénégal. Sachant que cette forme de partenariat, lorsque la mobilisation des ressources ne prend pas simplement la forme de prélèvements para fiscaux,  suppose bien souvent, au préalable, une forme de consensus social propice, justement, à l’association d’acteurs à la définition et à la mise en œuvre de stratégies publiques (l’association pouvant aussi se réaliser dans le cadre d’un « programme de partenariat public – privé », comme au Canada, afin d’encourager toute initiative destinée à accroître l’offre de logements abordables).

Pour aller plus loin, enfin, il faut encourager le développement des organisations professionnelles :

· parce que la connaissance du marché est indispensable si les acteurs spécialisés veulent efficacement agir sur le marché : la 27éme Conférence du Réseau, à Beyrouth, l’a bien analysé. Connaître et savoir, c’est alors pouvoir défendre les outils et les moyens des acteurs spécialisés, constamment remis en cause par les acteurs privés ;

· aussi parce que cela constitue la condition indispensable à l’expression du professionnalisme des acteurs spécialisés et à la crédibilisation de leurs projets. C’est bien la raison pour laquelle il est indispensable de promouvoir la coopération « à tous les niveaux » pour reprendre l’expression de Daniel GIRARD, Directeur général adjoint de l’OPAC 38 (France) ;
· donc pour pouvoir être crédible et avoir la légitimité suffisante pour porter nos projets au niveau national et international, afin que l’habitat ne reste pas éternellement le parent pauvre des préoccupations des responsables politiques, au sein des gouvernements ou dans les grandes organisations internationales.
En guise de conclusion 

Certes, et Maurice CARRAZ l’a rappelé lors de la table ronde de conclusion, les enjeux d’une stratégie volontaire et solidaire en faveur du logement ne seront évidemment pas les mêmes dans les pays occidentaux et dans les pays en développement. D’autant qu’il paraît difficile de faire de la mise en œuvre du droit au logement un objectif unique et  partagé, tant il est vrai que même les pays les plus riches en sont encore loin. Mais tous les membres du Réseau Habitat et Francophonie partagent cette volonté de faire du bon logement : donc "un véritable logement qui soit conçu à des normes d'habitabilité et de confort correspondant aux aspirations de la société et préservant la santé de ses occupants mais aussi l'intégrité et l'équilibre durable de l'environnement ; qui soit donc vraiment désirable pour sa qualité, ses formes, sa diversité de statuts d'occupation et sa localisation ; donc, dans un environnement non ségrégatif mais propice à l'intégration et au développement familial, professionnel et social des personnes et à leur implication dans la vie des villages, des cites ou des quartiers ".
Il faut donc pouvoir compter sur une politique publique volontaire, qui fasse de l’action sur l’offre sa priorité pour reprendre les préoccupations de Youssou DIOP : élargir la production de foncier (qu’il s’agisse de parcelles aménagées ou de titres de propriété, l’essentiel est de reprendre le contrôle de l’occupation de l’espace pour maîtriser autant que possible les effets pervers d’un habitat spontané) en agissant à tous les niveaux nécessaires pour cela (repérage, portage …), assurer la cohérence spatiale et urbaine par la réhabilitation des stratégies de planification urbaine (donc définir le cadre à l’intérieur duquel les actions privées vont pouvoir se développer), résoudre le problème de l’accès au financement (tant du point de vue du volume des ressources disponibles que de leur coût) et articuler de façon efficace les aides et les financements (une politique fiscale confiscatoire, avec des taux de TVA exagérément élevés, ne peut qu’amplifier les déséquilibres en pesant notamment sur les prix finals), reprendre l’habitude de planifier à moyen et long terme pour pouvoir anticiper, prévoir et donc mieux traiter les évolutions. Elle doit pour cela pouvoir s’appuyer sur un réseau d’acteurs spécialisés clairement identifiés, dotés des capacités de faire (financer, aménager, construire, gérer, entretenir et améliorer), dont la taille est suffisante pour pouvoir prévoir et  produire et mobiliser tous les niveaux territoriaux de la décision et de l’action publique, mais aussi les acteurs du secteur privé qui se reconnaissent dans un tel projet afin de susciter l’adhésion et la participation de tous. Elle doit enfin, parce qu’elle est donc forcément complexe, pouvoir bénéficier d’un cadre de cohérence global : un organe de coordination tel celui que le Président André MAMA FOUDA appelait de ses vœux et qui permettrait autant d’éviter la dispersion des actions et leur neutralisation que la réalisation incomplète des programmes décidés.  
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